
6 000 partenaires partout en France 
Opticiens 
• 40% d’économie moyenne sur les verres grâce à des tarifs négociés* 
• 15% de remise minimale sur les montures et le para-optique (lunettes de soleil…) 
• 10% de remise minimale sur les lentilles 
• Dispense d’avance de frais grâce au tiers payant 
• Engagement sur la qualité et la traçabilité des produits 
• Garantie casse de 2 ans gratuite sans franchise (monture et verres) 
• Examen annuel de la vue / Réparation et ajustement des équipements 

Chirurgiens-dentistes 
• Jusqu’à 15% d’économie sur les prothèses les plus fréquentes (couronnes, bridges) 
• Dispense d’avance de frais grâce au tiers payant pour les prothèses 
• Jusqu’à 25% d’économie sur un traitement implantaire 
• Tarif à partir de 1400€ pour un acte complet d’implantologie (implant, pilier, couronne) 
• Remplacement de l’implant en cas de rejet 

Audioprothésistes 
• 25% d’économie moyenne sur les aides auditives 
• Dispense d’avance de frais grâce au tiers payant** 
• Garantie 2 mois « satisfait ou échangé » (sauf embouts) 
• Contrôle annuel de l’audition 
• Prêt gracieux d’une aide auditive en cas de réparation ou de remplacement 

1. Trouvez les coordonnées du partenaire le plus proche 
• Via l’application webmobile @pplitelis® en flashant le QR code ci-contre 
• Par internet en vous rendant sur votre espace personnel Ascore gestion 
• Par téléphone en appelant votre centre de gestion 

2. Présentez au partenaire votre carte de tiers payant sur laquelle figure le logo Itelis 
3. Demandez à bénéficier des avantages des réseaux d’Itelis 

Un mode d’emploi très simple 

Centres de chirurgie réfractive  
• Jusqu’à 30% d’économie sur les techniques les plus utilisées (PKR, LASIK, FEMTO) 
• Tarif à partir de 1400€ pour les deux yeux 
• Critères de qualité 

*Economie moyenne calculée sur la base des corrections les plus fréquentes et des tarifs des verres de marque les plus vendus, tous types de verres confondus 

(unifocaux, mi-distance et multifocaux). Source : bases de données Itelis 2014. 
**Selon les garanties prévues dans le contrat 

Réseaux de professionnels de santé partenaires : 
de nombreux avantages et un mode d’emploi simple 


